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Modification des statuts  

de l’UPR 4278 « Laboratoire de Pharm-Ecologie Cardiovasculaire » (LaPEC)                                                 
 

 

1. Le nom du laboratoire est modifié comme suit : UPR 4278 « Laboratoire de Physiologie Expérimentale Cardiovasculaire » (LaPEC). 

2. Les dispositions ci-après sont modifiées comme suit : 

Article Texte actuel Texte consolidé 

Art 5 Les membres du laboratoire ont des droits et devoirs, précisés pour chaque 
catégorie de membres par le règlement intérieur de l’unité.   

Ils ont tous pour obligation de prendre connaissance et respecter les consignes 
générales d’hygiène et de sécurité, notamment des consignes d’évacuation en 
cas d’incendie, et des règles éventuelles spécifiques au LaPEC, en particulier 
de celles relatives à l’utilisation de toute substance, matériel ou instrument 
dangereux.   

Les membres permanents et temporaires ont, pour accomplir leur travail de 
recherche, accès à l’ensemble des facilités qu’offre le LaPEC dans le respect de 
son règlement intérieur.   

L’appartenance au LaPEC implique pour les personnels permanents 
enseignants-chercheurs, chercheurs, praticiens hospitaliers et enseignants–
docteurs une activité scientifique reconnue. Chaque publication signée ou 
cosignée par un membre du LaPEC doit faire mention de l’appartenance du 
laboratoire à AU, selon les normes en vigueur telles que définies dans la charte 
des publications d’AU.    

Pour ce qui concerne spécifiquement les doctorants, leur intégration au LaPEC 
est conditionnée à la signature de la charte des thèses en vigueur à AU. Chaque 
doctorant est placé sous la responsabilité conjointe du directeur de thèse, ou 
des co-directeurs s’il y a lieu, ainsi que du directeur de laboratoire.  

Les membres du laboratoire ont des droits et devoirs. 

Ils ont tous pour obligation de prendre connaissance et respecter les consignes 
générales d’hygiène et de sécurité, notamment des consignes d’évacuation en cas 
d’incendie, et des règles éventuelles spécifiques au LaPEC, en particulier de celles 
relatives à l’utilisation de toute substance, matériel ou instrument dangereux. 

Ils ont tous pour obligation de prendre connaissance et signer le règlement 
intérieur du LaPEC et la charte française de déontologie des métiers de la 
recherche. 

Les membres permanents et temporaires ont, pour accomplir leur travail de recherche, 
accès à l’ensemble des facilités qu’offre le LaPEC dans le respect de son règlement 
intérieur.   

L’appartenance au LaPEC implique pour les personnels permanents enseignants-
chercheurs, chercheurs, praticiens hospitaliers et enseignants–docteurs une activité 
scientifique reconnue. Chaque publication signée ou cosignée par un membre du LaPEC 
doit faire mention de l’appartenance du laboratoire à AU, selon les normes en vigueur 
telles que définies dans la charte des publications d’AU.    

Pour ce qui concerne spécifiquement les doctorants, leur intégration au LaPEC est 
conditionnée à la signature de la charte des thèses en vigueur à AU. Chaque doctorant 
est placé sous la responsabilité conjointe du directeur de thèse, ou des co-directeurs s’il 
y a lieu, ainsi que du directeur de laboratoire.    

 Après l’article 5, il est inséré un nouvel article 6, la numérotation des articles 
suivants se verra ainsi modifiée. 

ARTICLE 6 : COMITE DE DIRECTION 

Le comité de direction est composé du directeur du laboratoire et des 
représentants des axes thématiques du laboratoire. Il a pour missions d’être 
force de propositions et d’orientations scientifiques pour le conseil de 
laboratoire. Il se réunit une fois par trimestre et lorsque nécessaire. 
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Point 6.1. 
de l’art. 6  

6.1. Composition, désignation et durée du mandat.  

Le conseil de laboratoire est constitué : 

 de tous les enseignants-chercheurs titulaires ou stagiaires attachés au 
LaPEC à titre principal justifiant d’une activité scientifique reconnue, 
dans la limite de 12; 

 d’un représentant élu des patriciens hospitaliers justifiant d’une 
activité scientifique reconnue ; 

 d’un représentant des personnels administratifs et techniques 

affectés au LaPEC; 

 d’un représentant élu des doctorants  

Les élections du représentant des praticiens hospitaliers, du 
représentant des personnels administratifs et techniques ainsi 
que du représentant des doctorants et leur suppléant se font à bulletin 
secret par collège au scrutin majoritaire uninominal à un tour. Les candidats 
au conseil doivent se présenter par binôme (titulaire et suppléant). Ils 
doivent faire acte de candidature une semaine avant le vote.  

Le représentant des doctorants est élu pour une durée de 1 an 
renouvelable 2 fois lors du premier conseil de laboratoire de l’année 
universitaire.  

Le représentant des personnels administratifs et techniques et le 
représentant des praticiens hospitaliers est élu pour la durée du contrat 
lors de la première assemblée générale qui suit la signature du contrat 
quinquennal de l’établissement : ils sont rééligibles. 

Si le nombre d’enseignants chercheurs titulaires ou stagiaires 
attachés au LAPEC à titre principal justifiant d’une activité 
scientifique reconnue dépasse 12, alors sera organisée une 
élection après déclaration de candidature individuelle (une 
semaine avant le vote) par scrutin majoritaire uninominal à un 
tour, lors de la première assemblée générale qui suit la signature 
du contrat quinquennal de l’établissement. Les enseignants 
chercheurs sont élus pour la durée du contrat et sont rééligibles. 

Un membre de droit ou élu qui quitte le laboratoire ou perd la qualité au 
titre de laquelle il a été élu ne fait plus partie du conseil. Une élection 
partielle est organisée pour le remplacer. 

Les membres du conseil sont rééligibles. 

Le mandat du conseil a effet jusqu’à signature du contrat quinquennal suivant. 

Le conseil peut être dissout par le président d’AU, après avis de la 

7.1. Composition, désignation et durée du mandat.  

Le conseil de laboratoire est constitué : 

 de tous les enseignants-chercheurs titulaires ou stagiaires attachés au 
LaPEC à titre principal justifiant d’une activité scientifique reconnue; 

 d’un représentant élu des p r a t i c i e n s  hospitaliers justifiant d’une 
activité scientifique reconnue ; 

 de tous les représentants des personnels administratifs et 

techniques titulaires affectés au LaPEC; 

 d’un ou plusieurs représentants élus des membres temporaires 

excepté les étudiants de Master selon une proportion établie sur la 

base d'un coefficient de 5 (entre 1 et 5 = 1 élu, entre 6 et 10 = 2, 

…) 

Les élections du représentant des praticiens hospitaliers, ainsi que du ou des 
représentants des membres temporaires (excepté les étudiants en 
master) et leur suppléant se font à bulletin secret par collège au scrutin 
majoritaire uninominal à un tour. Les candidats au conseil doivent se présenter par 
binôme (titulaire et suppléant). Ils doivent faire acte de candidature une semaine 
avant le vote.  

Le(s) représentant(s) des membres temporaires (excepté les étudiants 
en master) est(sont) élu(s) pour une durée de 1 an renouvelable 2   fois lors du 
premier conseil de laboratoire de l’année universitaire.  

Le représentant des praticiens hospitaliers est élu pour la durée du contrat lors de 
la première assemblée générale qui suit la signature du contrat quinquennal de 
l’établissement : ils sont rééligibles. 

Un membre élu qui quitte le laboratoire ou perd la qualité au titre de laquelle il 
a été élu ne fait plus partie du conseil. Une élection partielle est organisée pour le 
remplacer. 

Le mandat du conseil a effet jusqu’à signature du contrat quinquennal suivant. 

Le conseil peut être dissout par le président d’AU, après avis de la commission de 
la recherche de son conseil académique. 

 

Approuvé par le CA du 9 juillet 2024 suite à l'avis favorable de la CR du 20 juin 2024



3 
 

commission de la recherche de son conseil académique. 

Art 7 ARTICLE 7 : LE DIRECTEUR.  

7.1. Désignation.  

Le directeur du LaPEC est un enseignant-chercheur ou assimilé, habilité à 
diriger les recherches, en poste à AU et membre permanent du laboratoire.  

Il est élu par le conseil de laboratoire pour un mandat de 5 ans lors de la 
première réunion qui suit l’élection du conseil de laboratoire. Ce mandat est 
renouvelable une fois. Toutefois, par dérogation et avis favorable du conseil 
de laboratoire et de la commission de la recherche du conseil académique de 
l’établissement, le directeur peut faire acte de candidature pour un mandat 
supplémentaire.  

Les candidats doivent déposer leur candidature au moins quinze jours avant 
l’élection.  

Le vote a lieu à bulletins secrets.  

L’élection du directeur du LaPEC a lieu au scrutin uninominal à deux tours, 
sous la présidence du doyen d'âge, sauf s'il est lui-même candidat ; dans ce 
cas, l’élection est présidée par le membre du conseil de laboratoire, non 
candidat, choisi par ordre d’âge décroissant.   

Nul ne peut être porteur de plus d’une procuration.  

Le candidat qui obtient la majorité absolue des suffrages exprimés est élu au 
premier tour.  

Si aucun candidat n'obtient la majorité absolue au premier tour, un second 
tour est organisé.   

Seuls peuvent se maintenir au second tour les deux candidats arrivés en tête 
au premier tour. Le candidat qui obtient la majorité des suffrages exprimés est 
élu au second tour.   

En cas d’application de l’article 9 des présents statuts, en cas de démission ou 
de décès du directeur, une élection devra être organisée dans les trois mois. 
Le nouveau directeur est alors élu pour la durée du mandat restant à couvrir.  

Les élections sont organisées par le conseil de laboratoire.  

 7.2. Compétences.  

Le directeur préside le conseil de laboratoire.  

Il exerce l’ensemble des missions et tâches prévues par les lois et règlements 
applicables aux unités de recherche.  

Le directeur du LaPEC définit les grandes orientations stratégiques de 
recherche, qu’il propose pour validation au conseil de laboratoire.    

ARTICLE 8  : DIRECTEUR/CO-DIRECTEUR 

8. 1. Désignation du Directeur. 

Le directeur du LaPEC est un enseignant-chercheur ou assimilé, habilité à diriger les 
recherches, en poste à AU et membre permanent du laboratoire.  

Le directeur est élu par le conseil de laboratoire pour un mandat de 5 ans lors de la 
première réunion qui suit l’élection du conseil de laboratoire. Ce mandat est renouvelable 
une fois. Toutefois, par dérogation et avis favorable du conseil de laboratoire et de la 
commission de la recherche du conseil académique de l’établissement, le directeur peut 
faire acte de candidature pour un mandat supplémentaire.  

Les candidats doivent déposer leur candidature au moins quinze jours avant l’élection.  

Le vote a lieu à bulletins secrets.  

L’élection du directeur du LaPEC a lieu au scrutin uninominal à deux tours, sous la 
présidence du doyen d'âge, sauf s'il est lui-même candidat ; dans ce cas, l’élection est 
présidée par le membre du conseil de laboratoire, non candidat, choisi par ordre d’âge 
décroissant.   

Nul ne peut être porteur de plus d’une procuration.  

Le candidat qui obtient la majorité absolue des suffrages exprimés est élu au premier 
tour.  

Si aucun candidat n'obtient la majorité absolue au premier tour, un second tour est 
organisé.   

Seuls peuvent se maintenir au second tour les deux candidats arrivés en tête au premier 
tour. Le candidat qui obtient la majorité des suffrages exprimés est élu au second tour.   

En cas d’application de l’article 10 des présents statuts, en cas de démission ou de décès 
du directeur, une élection devra être organisée dans les trois mois. Le nouveau directeur 
est alors élu pour la durée du mandat restant à couvrir.  

Les élections sont organisées par le conseil de laboratoire.  

8.2. Désignation du Co-Directeur 

Le directeur peut être assisté d’un co-directeur sur sa proposition, 
enseignant-chercheur, habilité à diriger les recherches, en poste à AU et 
membre permanent du laboratoire. 

Sur proposition du directeur du laboratoire, le co-directeur est élu par le 
Conseil de laboratoire à la majorité des voix. Son mandat est lié au mandat du 
directeur. 

8.3. Compétences.  

Le directeur ou le co-directeur préside le conseil de laboratoire. 
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Il coordonne par ailleurs :  

• la politique des ressources humaines et la politique d’emploi du 
laboratoire ; il donne notamment son avis, après consultation du conseil de 
laboratoire, sur les profils de recrutement de l’ensemble des personnels 
(enseignants-chercheurs, chercheurs, personnels administratifs et techniques, 
doctorants, post-doctorants, chercheurs invités), sur la titularisation des 
enseignants-chercheurs, le renouvellement des PAST ; les demandes de CRCT 
ou de délégation EPST ;  

• la politique de réponse aux appels d’offre de recherche (internes et 
externes à l’établissement) et de développement de l’innovation et du transfert 
de technologie du laboratoire. Le directeur est chargé de gérer, par délégation 
du président, les ressources financières du laboratoire. Il donne son visa, en 
sa qualité, pour tous les contrats de recherche exécutés dans le laboratoire 
avant de les soumettre via le SI recherche dédié à la Maison de la Recherche 
d’AU.   

• la politique de communication interne et externe du laboratoire ; il 
veille notamment à ce que toute publication et communication émanant d’un 
membre de son laboratoire fasse mention de l’appartenance du laboratoire à 
l’UAPV, selon les normes en vigueur telles que définies dans la charte des 
publications de l’établissement.  

• la politique d’hygiène et de sécurité.  

 Il établit un rapport quinquennal d’activité, lequel doit faire l’objet d’une 
discussion en conseil de laboratoire.  

Le directeur représente le LaPEC.  

Il exerce l’ensemble des missions et tâches prévues par les lois et règlements applicables 
aux unités de recherche.  

Le directeur du LaPEC définit les grandes orientations stratégiques de recherche, qu’il 
propose pour validation au conseil de laboratoire.    

Il coordonne par ailleurs :  

• la politique des ressources humaines et la politique d’emploi du laboratoire ; il 
donne notamment son avis, après consultation du conseil de laboratoire, sur les profils 
de recrutement de l’ensemble des personnels (enseignants-chercheurs, chercheurs, 
personnels administratifs et techniques, doctorants, post-doctorants, chercheurs invités), 
sur la titularisation des enseignants-chercheurs, le renouvellement des PAST ; les 
demandes de CRCT ou de délégation EPST ;  

• la politique de réponse aux appels d’offre de recherche (internes et externes à 
l’établissement) et de développement de l’innovation et du transfert de technologie du 
laboratoire. Le directeur est chargé de gérer, par délégation du président, les ressources 
financières du laboratoire. Il donne son visa, en sa qualité, pour tous les contrats de 
recherche exécutés dans le laboratoire avant de les soumettre via le SI recherche géré 
par le service compétent. 

• la politique de communication interne et externe du laboratoire ; il veille 
notamment à ce que toute publication et communication émanant d’un membre de son 
laboratoire fasse mention de l’appartenance du laboratoire à l’UAPV, selon les normes en 
vigueur telles que définies dans la charte des publications de l’établissement.  

• la politique d’hygiène et de sécurité.  

 Il établit un rapport quinquennal d’activité, lequel doit faire l’objet d’une discussion en 
conseil de laboratoire.  

Le directeur représente le LaPEC. 
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